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PRÉVENTION ROUTIÈRE 
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Après avoir suivi une scolarité 
jusqu’en Terminale Baccalauréat  
Scientifique, Bernard a décidé de 
se réorienter vers un  BEP 
Métiers de l’Electrotechnique par 
la voie de l’apprentissage. A la 
suite de nombreuses recherches, 
il est accueilli en tant qu’apprenti 
au sein de l’entreprise SAINT 
DIZIER ENERGIE. 
Il nous fait part des motivations 
qui l’ont amené à ce choix 
d’orientation.  

��� � ieux vaut Prévenir… �
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A savoir  : 
 
�  Depuis le 28 juillet 2006 , 
l’enregistrement des con-
trats d’apprentissage relève 
de la compétence des 
organismes consulaires
(Chambre de Commerce et 
d’Industrie, Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat, 
Chambre d’Agriculture). 
 

De ce fait, le CFAI n’est 
plus organisme interface
et ne peut plus mettre en 
place les contrats d’appren-
tissage (décret 2006-920 du 
26 juillet 2006). 
 

Toutefois, le CFAI reste à 
disposition des entre -
prises pour les aider dans 
leurs démarches. 

 
�  Dorénavant, chaque 
maître d’apprentissage peut 
suivre simultanément 
deux apprentis et un 
apprenti redoublant.  
 

Avant, cette possibilité 
n’était accordée qu’aux 
chefs d’entreprise (décret 
2005-1392 du 8 novembre 
2005). 
�
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Le MEDEF, organisation patronale 
interprofessionnelle, a également lancé 
depuis cet été, une vaste campagne de 
communication (deux campagnes radio 
ciblées, une campagne presse, un spot 
TV « j’attendrai » et un site 
www.keskonattend.com). 
Objectif : l’objectif est double : d’une
part, montrer au grand public que les
�entreprises se mobilisent pour former des jeunes en contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation et d’autre part, motiver les entreprises à accueillir plus 
de jeunes en alternance. 
�

FORMATION 
 

�e former à être tuteur 
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Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’emploi, de la cohésion 
sociale et du logement, et Gérard LARCHER, Ministre 
délégué aux relations du travail et à l’insertion 
professionnelle des jeunes, ont lancé une nouvelle 
campagne de promotion de l’apprentissage. 
Objectif : soutenir la dynamique initiée en 2005 
« l’apprentissage a changé, c’est le moment d’y penser » et 
promouvoir, dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale, 
l’accompagnement et l’insertion professionnelle des jeunes 

en mettant� l’accent sur l’attrait, la diversité et l’efficacité des formations par 
apprentissage, en incitant jeunes et employeurs à choisir cette filière d’avenir. 
�
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INVESTISSEMENTS 
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INTERNET 
�

� onnectez-vous ! 
 
Le CFAI a mis en ligne une nouvelle 
version de son site Internet : 
 
�� nouveau graphisme et davantage 
d'illustrations, d'images et de photos, 
pour permettre une meilleure lisibilité, 
�� nouvelles rubriques pour améliorer 
l'accès à l'information. 
 
Le site du CFAI propose également un 
contenu enrichi avec davantage de 
renseignements sur le centre de 
formation et l'apprentissage industriel.��
�
Ce nouveau site va continuer à évoluer 
avec prochainement l’ouverture d’un 
espace à destination des entreprises. 
Elles y trouveront des informations 
d'ordre juridique, économique, social, 
ou encore administratif sur 
l'apprentissage.  
 
Bravo à Cyril COLLARD pour le travail 
accompli !�

�
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COMMUNICATION 
�

� leins feux sur l’apprentissage 
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Document imprimé par nos soins 
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� ’Education Aux Choix 
Professionnels 

 
Face aux tensions liées aux 
métiers de l’industrie, nous 
devons agir pour aider les 
entreprises industrielles à trouver 
les 60 000 à 100 000 nouveaux 
embauchés par an, nécessaire 
sur les douze prochaines années 
pour répondre aux besoins du 
marché du travail.  
 
Avec la mise en place de 
l’Education aux Choix 
Professionnels (EACP), l’UIMM et 
le CFAI comptent relever 
plusieurs défis : 
 

· amener le plus grand nombre 
de jeunes filles et garçons à 
choisir l’industrie, ses métiers et 
les fidéliser, 
 

· faire réfléchir les apprentis sur 
l’intérêt qu’ils ont à s’impliquer 
dans leur formation au CFAI et en 
entreprise, 
 

· limiter les ruptures de contrat, 
 

· satisfaire les entreprises en 
proposant des jeunes fiables et 
motivés, 
 

· conforter le choix de 
l’apprentissage comme voie de 
formation, 
 

· améliorer le comportement en 
entreprise. 
 
L’EACP est un des outils, déjà 
utilisé avec efficacité dans 
d’autres CFAI, qui a permis de 
répondre en partie à ces 
difficultés.  
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PASSION �a Cox dans tous ses états  
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